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Présentation des résolutions

Résolutions 
à caractère ordinaire

Nous vous demandons de bien vouloir approuver 
les comptes annuels ainsi que les comptes consolidés
de l’exercice 2003 et donner quitus au Conseil
d’Administration de Pernod Ricard de sa gestion.

Nous vous proposons également de réélire en qualité
d’administrateur M. Patrick Ricard dont le mandat
vient à échéance lors de la présente Assemblée.

Par ailleurs, nous soumettons à vos suffrages la
nomination, en qualité de nouvel administrateur 
de M. Richard Burrows et de M. Pierre Pringuet.

À compter de ce renouvellement et de ces
nominations, et selon les recommandations des
rapports Viénot et Bouton, il vous est proposé de
limiter à quatre ans la durée des mandats de vos
administrateurs, cette dernière étant calculée par
périodes comprises entre deux Assemblées Générales
Ordinaires annuelles successives.

Les mandats en cours et non échus lors de la présente
Assemblée ne sont pas concernés et leur durée reste,
jusqu’à leur échéance, de six années.

Nous vous proposons de renouveler, en qualité 
de Commissaire aux Comptes titulaire, la société
Mazars & Guérard, dont le mandat arrive à échéance
lors de la présente Assemblée. Par ailleurs, nous
soumettons à vos suffrages la nomination de 
M. Patrick de Cambourg en qualité de Commissaire
aux Comptes suppléant, en remplacement de 
M. José Marette, démissionnaire. Il a paru également
suffisant à votre Conseil de limiter à deux le nombre 
de Commissaires aux Comptes suppléants. 
En conséquence nous vous proposons également 
de ne pas renouveler le mandat de Commissaire 
aux Comptes suppléant de la société Salustro Reydel,
mandat qui arrive à son terme lors de la présente
Assemblée.

Sous réserve de l’approbation de la quatorzième
résolution à caractère extraordinaire (prorogation de 
6 mois de l’exercice en cours), nous vous proposons
de porter à 864 450 euros le montant global des jetons
de présence alloués au Conseil d’Administration 
pour l’exercice 2004. Cette allocation prend en compte 
la modification intervenue dans le nombre
d’administrateurs et est ajustée prorata temporis afin
de tenir compte de l’allongement exceptionnel de 
la durée de l’exercice.

Au titre du précédent programme de rachat d’actions
autorisé par l’Assemblée Générale du 7 mai 2003, 
700 000 titres ont été acquis dans le seul but de
couvrir un programme d’options d’achat d’actions 
mis en place le 18 décembre 2003. Les achats ont 
été réalisés en bourse au coût moyen pondéré de
80,81 euros. Les attributions définitives n’ayant porté
que sur 636 199 actions, la différence, soit 
63 801 titres, a été cédée en bourse au prix moyen 
de 95,47 euros. Le nombre total de titres auto-détenus
au 17 mars 2004 s’élève à 1 981 036 actions et
correspond exclusivement aux titres de réserve des
différents programmes d’options d’achat d’actions 
en cours, soit 2,8 % du capital.

Il vous est proposé de renouveler cette autorisation,
pour une période de 18 mois, à compter du jour de 
la présente Assemblée. Les achats pourraient être
réalisés dans la limite de 10 % du capital social, 
c’est-à-dire 7 048 408 actions, sur la base du nombre
d’actions existant au 31 décembre 2003, en vue de
poursuivre par ordre de priorité décroissant indicatif 
les objectifs suivants :
➜ l’attribution d’actions aux salariés de la Société et 

de son Groupe, selon toutes formules autorisées et,
notamment, par attribution d’options d’achat, ou
dans le cadre de la participation des salariés aux
fruits de l’expansion de l’Entreprise ;

➜ la remise de titres à l’exercice de droits attachés 
à des valeurs mobilières donnant droit par
remboursement, conversion, échange, présentation
d’un bon ou de toute autre manière, à l’attribution
d’actions de la Société ; 

➜ la régularisation de cours par intervention
systématique en contre-tendance, sur le marché 
du titre ;

➜ la cession, l’échange ou le transfert des titres
achetés par tous moyens en fonction des
opportunités ;

➜ l’annulation éventuelle des actions en vue
d’optimiser le résultat par action et d’optimiser 
la rentabilité des fonds propres.

Par ailleurs, nous vous proposons d’autoriser le Conseil
d’Administration à procéder à l’émission d’obligations
libellées en euros ou en devises étrangères, en une ou
plusieurs fois pour un montant nominal maximal de
trois milliards (3 000 000 000) d’euros, ou sa contre-
valeur en devise sous les formes et aux époques, taux,
conditions d’émissions et d’amortissements qu’il jugera
convenables.



167

R
ap

po
rt

 a
nn

ue
l 

P
er

no
d 

R
ic

ar
d 

2
0

0
3

Rapport de gestion > Rapport du Président sur le contrôle interne > Comptes consolidés > Gouvernement d’Entreprise
> Renseignements de caractère général concernant la Société et son capital > Comptes sociaux > Présentation et texte 
des résolutions proposées à l’Assemblée > Responsables du document de référence > Index > Table de concordance

Résolutions 
à caractère extraordinaire

La majeure partie des résolutions à caractère
extraordinaire que nous vous soumettons a pour objet
des modifications statutaires et des renouvellements de
délégations de pouvoirs au profit du Conseil
d’Administration.

PROROGATION DE LA DURÉE DE L’EXERCICE
EN COURS – FIXATION DES DATES
D’OUVERTURE ET DE CLÔTURE 
DES EXERCICES SUIVANTS – MODIFICATIONS
STATUTAIRES CORRESPONDANTES.

Les dates d’ouverture et de clôture de l’exercice social
sont, respectivement, le 1er janvier et le 31 décembre
de chaque année.

L’intégration des activités reprises de Seagram a, 
plus que par le passé, engendré une concentration 
des activités commerciales sur la fin de l’année. 
Le quatrième trimestre compte désormais pour 
environ un tiers du chiffre d’affaires. Ainsi, pour des
raisons de gestion et, en particulier, pour une 
meilleure maîtrise des budgets, une date de clôture 
de l’exercice social au 30 juin de chaque année serait
plus opportune.

Votre Conseil d’Administration vous propose de
proroger de six mois la durée de l’exercice en cours
qui prendrait donc fin le 30 juin 2005 et de fixer les
dates d’ouverture et de clôture des prochains exercices
sociaux respectivement au 1er juillet et au 30 juin de
chaque année.

L’article 36 des statuts de Pernod Ricard serait modifié
en conséquence.

EXTENSION DU NOMBRE MAXIMUM
D’ADMINISTRATEURS PRÉVU PAR 
LES STATUTS ET FIXATION DE LA DURÉE 
DE LEURS MANDATS

Il paraît souhaitable d’augmenter le nombre maximum
d’administrateurs dans les statuts, actuellement de
quinze, pour le porter au plafond légal de dix-huit.
Cette extension permettrait l’accueil éventuel de
nouveaux administrateurs indépendants.

Nous vous proposons en outre d’inscrire dans les
statuts que la durée du mandat des administrateurs
sera désormais fixée à quatre ans. Cette décision
n’affectera pas la durée des mandats en cours.

MISE EN HARMONIE DES STATUTS 
AVEC LA LOI DE SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
DU 1ER AOÛT 2003

La Loi de Sécurité Financière n° 2003-706 du 
1er août 2003, qui a modifié certaines règles 
applicables à la société anonyme, requiert d’amender
quelques clauses statutaires.

Elle a notamment :
➜ supprimé le pouvoir donné au Président de

représenter le Conseil d’Administration ;
➜ prévu que toute convention conclue entre 

la Société et l’un de ses associés détenant 
plus de 10 % des droits de vote (au lieu de 5 %
antérieurement) devrait être soumise à 
la procédure de l’autorisation préalable du Conseil
d’Administration ;

➜ et introduit l’obligation de convoquer les
Commissaires aux Comptes à toutes les réunions 
du Conseil d’Administration qui examinent ou
arrêtent des comptes annuels ou intermédiaires.

Aussi, votre Conseil d’Administration vous propose 
de mettre en harmonie les statuts avec la nouvelle 
loi et de modifier en conséquence les articles 20, 23,
27 et 29 des statuts selon les termes du projet de
résolution  prévu à cet effet.

AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL
D’ADMINISTRATION À L’EFFET D’ANNULER
LES PROPRES ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ
ACQUISES PAR ELLE 

Par la douzième résolution, il vous est proposé 
de renouveler l’autorisation pour le Conseil
d’Administration, en application des dispositions 
de l’article L.225-209 du Code de commerce,
d’acheter des actions de la Société dans la limite 
de 10 % du capital social.

Parmi les objectifs poursuivis figure, notamment, celui
d’annuler éventuellement les actions ainsi acquises, 
en vue d’optimiser le résultat par action et la rentabilité
des fonds propres. 
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En conséquence, votre Conseil d’Administration, 
par la dix-septième résolution, sollicite l’autorisation 
de réduire le capital social pour annuler tout ou partie
des actions ainsi acquises par la Société et non
affectées aux plans d’options d’achat d’actions à
consentir aux salariés et aux mandataires sociaux
salariés de la Société ou des sociétés qui lui sont 
liées dans les conditions visées à l’article L.225-180 
du Code de commerce. 

Les incidences financières d’une telle opération 
sont décrites dans la note d’information publiée 
par la Société conformément à la réglementation 
en vigueur.

L’autorisation sollicitée, qui serait donnée pour une
durée de vingt-quatre mois à compter du jour de 
la présente Assemblée Générale, remplacerait celle 
de même nature accordée par l’Assemblée Générale
du 7 mai 2003.

AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL
D’ADMINISTRATION À L’EFFET D’ÉMETTRE
DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU
D’ACHAT D’ACTIONS

Lors de l’Assemblée Générale du 3 mai 2001, 
vous avez autorisé le Conseil d’Administration à
consentir aux cadres à haut niveau de responsabilité 
et aux mandataires sociaux salariés de la Société 
ou des sociétés qui lui sont liées directement ou
indirectement dans les conditions de l’article 
L. 225-180 du Code de commerce, des options
donnant droit à la souscription d’actions nouvelles 
de la Société, à émettre à titre d’augmentation de
capital, ou à l’achat d’actions existantes de la Société
provenant de rachats préalablement effectués dans 
les conditions prévues par les dispositions légales. 

Nous vous proposons de renouveler cette autorisation
dans les mêmes termes en étendant toutefois le
bénéfice des attributions aux cadres et non cadres
ayant montré leur fort attachement au Groupe et leur
efficacité dans l’accomplissement de leurs missions.

Cette délégation de pouvoirs serait donnée pour trente-
huit mois à compter du jour de la présente Assemblée
Générale.

Le nombre total des options ouvertes et non encore
levées ne pourrait excéder les limites prévues par la loi.

Le délai maximal d’exercice des options serait fixé 
à dix ans et le prix de souscription et/ou d’achat 
des actions serait déterminé par le Conseil
d’Administration et ne pourrait être inférieur au prix
minimum déterminé par les dispositions légales en
vigueur applicables au jour des décisions du Conseil.

Ces autorisations comporteraient, au profit des
bénéficiaires des options de souscription d’actions,
renonciation expresse des actionnaires à leurs droits
préférentiels de souscription aux actions qui seront
émises au fur et à mesure des levées d’options.

Votre Conseil d’Administration vous demande donc,
dans la dix-huitième résolution, de l’autoriser à réaliser
l’opération ainsi décrite et de lui conférer les pouvoirs
nécessaires à cet effet.

La présente autorisation remplacerait et annulerait 
celle de même nature accordée par l’Assemblée
Générale du 3 mai 2001.

RÉALISATION DE CERTAINES OPÉRATIONS
FINANCIÈRES

Lors de l’Assemblée Générale du 7 mai 2003, afin 
que la Société puisse, si nécessaire, faire rapidement
appel au marché financier, vous avez conféré à votre
Conseil d’Administration l’autorisation de procéder 
à l’émission de valeurs mobilières conduisant à
l’augmentation du capital social.

Nous vous proposons de renouveler l’autorisation, 
pour une nouvelle durée de vingt-six mois décomptée
à compter du jour de la présente Assemblée Générale.

Les pouvoirs sollicités comprennent :
➜ d’une part le droit d’émettre des actions, des bons

et/ou des valeurs mobilières donnant droit à 
des actions de la Société, à l’exception d’actions 
de priorité et dont la souscription serait réservée 
par préférence aux actionnaires, ainsi que le droit
d’incorporer au capital des primes, réserves et
bénéfices ;

➜ d’autre part, le droit d’émettre, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription, des actions,
des bons et/ou des valeurs mobilières donnant
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droit à des actions de la Société, à l’exception 
des actions de priorité ; étant précisé que ces titres
pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres
qui seraient apportés à la Société dans le cadre
d’une offre publique d’échange sur des titres
répondant aux conditions fixées à l’article 
L.225-148 du Code de commerce.

Le montant nominal global des actions susceptibles
d’être émises en vertu de ces délégations ne pourrait
dépasser le plafond de deux cent millions d’euros. 
Ce plafond inclurait la valeur nominale globale 
des actions supplémentaires à émettre éventuellement
pour préserver, conformément à la loi, les droits 
des titulaires de valeurs mobilières donnant droit à 
des actions.

Le montant nominal maximal des valeurs mobilières
représentatives de créances sur la Société susceptibles
d’être émises ne pourra dépasser le plafond de trois
milliards d’euros.

En cas de suppression du droit préférentiel de
souscription, la somme revenant, ou devant revenir, 
à la Société pour chacune des actions émises 
après prise en compte, en cas d’émission de bons
autonomes de souscription d’actions, du prix
d’émission desdits bons, sera au moins égale 
à la moyenne des premiers cours de l’action 
constatés pendant dix jours de bourse consécutifs
choisis parmi les vingt jours de bourse précédant 
le début de l’émission après, le cas échéant, correction
de cette moyenne pour tenir compte de la date de
jouissance. 

Le Conseil d’Administration pourra par ailleurs conférer
aux actionnaires un droit de priorité à la souscription
des valeurs mobilières émises, lorsque leur droit
préférentiel de souscription ne s’appliquera pas.

Les délégations sollicitées annuleraient et
remplaceraient les délégations de même nature
conférées par votre Assemblée Générale du 7 mai
2003, auxquelles elles se substitueraient.

SORT DES DÉLÉGATIONS DE POUVOIRS 
À CONFÉRER EN VUE D’AUGMENTER 
LE CAPITAL EN PÉRIODE D’OFFRE PUBLIQUE
D’ACHAT OU D’ÉCHANGE.

Dans l’hypothèse où les délégations de pouvoirs
conférées au titre du point précédent seraient adoptées
par la présente Assemblée, nous vous proposons de
décider qu’elles seront suspendues en période d’offre
publique d’achat ou d’échange portant sur les valeurs
mobilières émises par la Société, sauf si l’émission 
ou les émissions de valeurs mobilières conduisant 
à l’augmentation du capital ont été approuvées dans
leur principe et annoncées au marché antérieurement
au dépôt de l’offre d’acquisition.

Votre décision serait valable jusqu’à la date de réunion
de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle qui sera
appelée à statuer, en 2005 sur les comptes de
l’exercice écoulé.
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Texte des résolutions

Résolutions 
à caractère ordinaire

PREMIÈRE RÉSOLUTION
(APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX)

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance 
des rapports du Conseil d’Administration, du Président 
du Conseil d’Administration et des Commissaires aux
Comptes concernant l’exercice clos le 31 décembre 2003
et après que lui aient été présentés le compte de
résultat, le bilan et les annexes afférents à cet exercice,
et faisant apparaître un solde bénéficiaire de 
249 015 436, 39 euros, approuve tels qu’ils sont
présentés ces comptes, bilan, annexes et toutes 
les opérations qu’ils traduisent. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 
(APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDÉS)

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance
du rapport de gestion et des rapports des
Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés
établis au 31 décembre 2003, approuve ces comptes.

L’Assemblée Générale donne quitus entier et définitif
au Conseil d’Administration de sa gestion pour
l’exercice 2003.

TROISIÈME RÉSOLUTION 
(AFFECTATION DES RÉSULTATS)

L’Assemblée Générale approuve l’affectation des
résultats proposée par le Conseil d’Administration et
constate que le bénéfice distribuable de l’exercice 
se calcule comme suit :

Résultat bénéficiaire de l’exercice 249 015 436,39 €
Report à nouveau créditeur 325 568 033,05 €

Montant disponible 574 583 469,44 €

Elle décide d’affecter ledit bénéfice de la manière
suivante :
Dotation à la réserve légale 4 370 012,96 €

Dotation à la réserve spéciale
des plus-values à long terme 0,00 €

Somme nécessaire pour servir aux dividende 
actionnaires à titre de premier une somme 
égale à 6 % du capital social, 
soit 0,186 euro par action 13 110 039,07 €

Somme nécessaire pour servir aux dividendes 
actionnaires à titre de dividende complémentaire
soit 1,774 euro par action 125 038 759,69 €

Précompte mobilier 15 634 589,00 €

Le solde étant reporté à nouveau, soit 416 430 068,72 €

Montant réparti 574 583 469,44 €

Elle fixe donc à 1,96 euro pour chacune des 
70 484 081 actions le dividende de l’exercice ouvrant
droit à un avoir fiscal de 0,98 euro par action pour 
les actionnaires personnes physiques et les sociétés
bénéficiant du régime mère-filiale. 

Lors de leur mise en paiement, les dividendes
correspondant aux actions détenues par la Société
seront déduits du dividende global et seront affectés 
au compte “Report à nouveau”.

De la même manière, le montant du précompte sera
ajusté et l’écart entre le montant du précompte
mobilier prévu et celui effectivement payé, sera affecté
au compte “Report à nouveau”. 

L’Assemblée Générale décide que ce dividende
correspondant au coupon n° 96 sera mis en paiement
le 25 mai 2004 :
➜ par chèque barré pour les actions inscrites en

compte “Nominatif pur” ;
➜ par crédit en compte auprès des banques,

entreprises d’investissement et établissements
financiers dépositaires des titres pour les actions au
“Porteur” ou inscrites en compte “Nominatif
administré” ;

et ce pour le montant sus-indiqué de 1,96 euro 
par action diminué de l’acompte de 0,90 euro décidé 
le 18 décembre 2003 et mis en paiement 
le 13 janvier 2004.

L’Assemblée Générale donne acte au Conseil
d’Administration que, conformément aux dispositions
de l’Article 243 bis du Code général des impôts, il lui 
a été précisé que les montants des dividendes mis en
distribution au titre des trois exercices précédents et
celui de l’avoir fiscal correspondant ont été les suivants :

Nombre Montant Avoir fiscal Revenu 
d’actions net (à 50 %) global

2000 56 386 660 1,60 € 0,80 € 2,40 €

2001 56 386 660 1,80 € 0,90 € 2,70 €

2002 70 484 081 1,80 € 0,90 € 2,70 €
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QUATRIÈME RÉSOLUTION 
(APPROBATION DES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES)

L’Assemblée Générale, statuant sur le rapport spécial
présenté par les Commissaires aux Comptes, en
application des dispositions légales en la matière,
approuve les conventions visées dans ce rapport et
intervenues ou dont l’exécution s’est poursuivie au
cours de l’exercice 2003.

CINQUIÈME RÉSOLUTION 
(RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR)

L’Assemblée Générale renouvelle le mandat
d’administrateur de M. Patrick Ricard pour 
une durée de quatre (4) années qui prendra fin à
l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale qui
statuera en 2008 sur les comptes de l’exercice écoulé.

SIXIÈME RÉSOLUTION 
(NOMINATION D’UN NOUVEL ADMINISTRATEUR)

L’Assemblée Générale élit M. Richard Burrows en
qualité d’administrateur pour une durée de quatre (4)
années qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée
Générale qui statuera en 2008 sur les comptes de
l’exercice écoulé.

SEPTIÈME RÉSOLUTION 
(NOMINATION D’UN NOUVEL ADMINISTRATEUR)

L’Assemblée Générale élit M. Pierre Pringuet 
en qualité d’administrateur pour une durée de quatre
(4) années qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée
Générale qui statuera en 2008 sur les comptes de
l’exercice écoulé.

HUITIÈME RÉSOLUTION 
(RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’UN COMMISSAIRE
AUX COMPTES TITULAIRE)

L’Assemblée Générale renouvelle pour une durée 
de six (6) exercices le mandat de Commissaire aux
Comptes titulaire de la société Mazars & Guérard, 
dont le siège est situé au 39 rue de Wattignies, 75012
Paris, lequel n’a vérifié, au cours des deux derniers
exercices, aucune opération d’apport ou de fusion de
la Société ou des sociétés que celle-ci contrôle au sens
des 1 et 2 de l’article L.233-16 du Code de commerce.

NEUVIÈME RÉSOLUTION 
(DÉMISSION D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUPPLÉANT ET NOMINATION D’UN NOUVEAU COMMISSAIRE
AUX COMPTES SUPPLÉANT EN REMPLACEMENT)

L’Assemblée Générale, constatant la démission de 
M. José Marette de ses fonctions de Commissaire 
aux Comptes suppléant à effet de ce jour, décide de
nommer pour le remplacer, en qualité de Commissaire
aux Comptes suppléant et pour une durée de six (6)
exercices, M. Patrick de Cambourg, demeurant 39 rue
de Wattignies, 75012 Paris, lequel n’a vérifié, au cours
des deux derniers exercices, aucune opération
d’apport ou de fusion de la Société ou 
des sociétés que celle-ci contrôle au sens des 1 et 2
de l’article L.233-16 du Code de commerce.

M. Patrick de Cambourg sera appelé à remplacer la
société Mazars & Guérard, le cas échéant, dans les
cas prévus par la loi

DIXIÈME RÉSOLUTION 
(NON RENOUVELLEMENT DU MANDAT
D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLÉANT)

L’Assemblée Générale, prenant acte de ce que 
le mandat de Commissaire aux Comptes suppléant 
de la société Salustro Reydel vient à expirer à l’issue 
de la présente Assemblée, décide de ne pas procéder
à son renouvellement.

ONZIÈME RÉSOLUTION 
(FIXATION DES JETONS DE PRÉSENCE
POUR L’EXERCICE 2004)

Sous réserve de l’adoption de la quatorzième résolution
à caractère extraordinaire lors de la présente
Assemblée ayant trait à la prorogation pour six mois 
de l’exercice en cours, l’Assemblée décide de porter 
à 864 450 euros le montant global des jetons 
de présence du Conseil d’Administration au titre 
de cet exercice.

170



DOUZIÈME RÉSOLUTION
(AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
À L’EFFET D’ACHETER LES PROPRES ACTIONS
DE LA SOCIÉTÉ)

L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil
d’Administration :
1/ autorise la Société, pour une durée de dix-huit mois
à compter du jour de la présente Assemblée, à acheter
ses propres actions, dans la limite de 10 % du capital
social, soit 7 048 408 actions sur la base du nombre
d’actions existant au 31 décembre 2003 en vue de
poursuivre, par ordre de priorité décroissant indicatif,
les objectifs suivants :
➜ l’attribution d’actions aux salariés de la Société 

et de son Groupe, selon toutes formules autorisées
et, notamment, par attribution d’options d’achat, 
ou dans le cadre de la participation des salariés 
aux fruits de l’expansion de l’entreprise ;

➜ la remise de titres à l’exercice de droits attachés 
à des valeurs mobilières donnant droit par
remboursement, conversion, échange, présentation
d’un bon ou de toute autre manière, à l’attribution
d’actions de la Société ;

➜ la régularisation de cours par intervention
systématique en contre-tendance, sur le marché 
du titre ;

➜ la cession, l’échange ou le transfert des titres
achetés par tous moyens en fonction des
opportunités ;

➜ l’annulation éventuelle des actions en vue
d’optimiser le résultat par action et d’optimiser 
la rentabilité des fonds propres.

Les actions pourront être achetées par intervention 
sur le marché ou autrement, notamment par achat 
de blocs de titres ou par utilisation de tout instrument
financier dérivé négocié sur un marché réglementé 
ou de gré à gré, et la mise en place de stratégies
optionnelles telles des options de ventes, dans les
conditions et limites fixées par les autorités du marché.
La part du programme réalisée par acquisition de blocs
de titres pourra atteindre l’intégralité du programme 
de rachat. La Société se réserve la faculté d’utiliser le
programme en période d’offre publique d’acquisition,
en procédant à des rachats et à des ventes d’actions,
si la réglementation boursière l’y autorise.

Le prix maximum d’achat par action sera de 150 euros,
ou la contre-valeur de ce montant en toute monnaie. 
Ce prix est fixé sous réserve des ajustements liés aux
éventuelles opérations sur le capital.

Le montant maximum des fonds destinés à la réalisation
de ce programme sera de 1 057 261 200 euros, ou la
contre-valeur de ce montant en toute monnaie.

2/ donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration,
dans les limites ci-dessus fixées, à l’effet d’accomplir
ou de faire accomplir toutes opérations s’inscrivant
dans le cadre de la présente résolution, d’effectuer
toutes formalités requises par la législation et 
la réglementation en vigueur, et plus généralement
de faire le nécessaire.

Cette autorisation annule et remplace celle, de même
nature, décidée par l’Assemblée Générale du 7 mai
2003, à laquelle elle se substitue.

TREIZIÈME RÉSOLUTION 
(AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
À L’EFFET D’ÉMETTRE DES OBLIGATIONS)
L’Assemblée Générale autorise le Conseil
d’Administration et lui confère tous pouvoirs à l’effet 
de procéder à l’émission d’obligations, libellées en
euros ou en devises étrangères, en une ou plusieurs
fois, pour un montant nominal maximal de trois
milliards d’euros, ou sa contre-valeur en devises, sous
les formes et aux époques, taux, conditions d’émission
et d’amortissement, qu’il jugera convenables. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil
d’Administration, en vue de la réalisation de ce ou 
de ces emprunts et de la constitution de toute sûreté
particulière à leur conférer, et précise qu’il aura toute
latitude pour fixer les caractéristiques des obligations
qui pourront notamment être subordonnées ou non 
et comporter un taux d’intérêt variable et une prime 
de remboursement, fixe ou variable, ladite prime
s’ajoutant au montant nominal maximal de trois
milliards d’euros ci-dessus fixé. Les obligations
pourront en outre être assorties de tous titres ou
valeurs mobilières sous forme de bons ou autrement
donnant droit à d’autres obligations ou d’autres titres
représentatifs de créances.

L’autorisation, objet de la présente résolution, est
valable pour la durée légale de cinq ans à compter 
de ce jour. 

Cette autorisation annule et remplace celle de même
nature décidée par l’Assemblée Générale du 4 mai
1999 à laquelle elle se substitue.
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Résolutions à caractère
extraordinaire

QUATORZIÈME RÉSOLUTION 
(PROROGATION DE LA DURÉE DE L’EXERCICE
EN COURS – FIXATION DES DATES D’OUVERTURE
ET DE CLÔTURE DES EXERCICES SUIVANTS –
MODIFICATIONS STATUTAIRES CORRESPONDANTES)

L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil
d’Administration :

1/ décide de proroger de six mois la durée de
l’exercice en cours qui, par exception, prendra fin 
le 30 juin 2005.

2/ décide de fixer au 1er juillet et au 30 juin de chaque
année les dates d’ouverture et de clôture des exercices
ultérieurs.

3/ en conséquence, modifie comme suit l’article 36
des statuts :

“ARTICLE 36 – ANNÉE SOCIALE – COMPTES
ANNUELS – DROITS DE COMMUNICATION DES
COMMISSAIRES
I – L’année sociale commence le 1er juillet et finit 
le 30 juin.
Par exception, l’année sociale commencée le 1er janvier
2004 finit le 30 juin 2005”.

Le reste de l’article demeure inchangé.

QUINZIÈME RÉSOLUTION 
(MODIFICATION DU NOMBRE MAXIMUM D’ADMINISTRATEURS,
FIXATION DE LA DURÉE DE LEURS MANDATS ET
MODIFICATIONS STATUTAIRES CORRESPONDANTES)

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport
du Conseil d’Administration, décide de porter de
quinze (15) au plafond légal de dix-huit (18) le nombre
maximum de membres du Conseil d’Administration, 
de fixer à quatre (4) ans la durée de leurs mandats 
et de modifier corrélativement le premier alinéa 
des articles 16 et 18 des statuts qui seront désormais
rédigés comme suit :

ARTICLE 16 – COMPOSITION DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION
“La Société est administrée par un Conseil
d’Administration composé de trois membres au moins
et de dix-huit membres au plus, nommés par
l’Assemblée Générale Ordinaire.”

Le reste de l’article demeure inchangé.

ARTICLE 18 – DURÉE DES FONCTIONS DES
ADMINISTRATEURS
“La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
à quatre (4) ans. Elle est calculée par périodes
comprises entre deux Assemblées Générales
Ordinaires annuelles successives.”

Le reste de l’article demeure inchangé.

Les mandats d’administrateurs en cours et non échus
lors de la présente Assemblée ne sont pas concernés
par la décision qui précède et restent, jusqu’à leur
échéance, d’une durée de six (6) années.

SEIZIÈME RÉSOLUTION 
(MISE EN HARMONIE DES STATUTS AVEC
LA LOI DE SÉCURITÉ FINANCIÈRE)

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport
du Conseil d’Administration, décide :
➜ de mettre en harmonie les statuts de la Société avec

les dispositions de la Loi de Sécurité Financière 
n° 2003-706 du 1er août 2003 ;

➜ de modifier en conséquence les articles 20, 23, 27
et 29 des statuts ;

➜ d’arrêter comme suit le texte de ces articles qui
annule et remplace le texte antérieur :

ARTICLE 20 - BUREAU
Le dernier alinéa est modifié comme suit :
“Le Président du Conseil d’Administration organise 
et dirige les travaux de celui-ci. Il veille au bon
fonctionnement des organes de la Société et s’assure,
en particulier, que les administrateurs sont en mesure
de remplir leur mission.”

Le reste de l’article demeure inchangé.

ARTICLE 23 - POUVOIRS DU CONSEIL
Le troisième alinéa est modifié comme suit :
“Le Conseil d’Administration procède aux contrôles 
et vérifications qu’il juge opportuns. Le Président 
ou le Directeur Général de la Société est tenu 
de communiquer à chaque administrateur tous 
les documents et informations nécessaires 
à l’accomplissement de sa mission.”

Le reste de l’article demeure inchangé.

ARTICLE 27 – CONVENTIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ 
ET UN DIRIGEANT, UN ADMINISTRATEUR OU 
UN ACTIONNAIRE
L’intégralité du texte de l’article est modifiée comme suit :
“Toute convention intervenant entre la Société et son
Directeur Général, l’un de ses Directeurs Généraux
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Délégués, l’un de ses administrateurs, l’un de ses
actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote
supérieure à dix pour cent ou, s’il s’agit d’une société
actionnaire, la société la contrôlant, doit être soumise 
à la procédure d’autorisation, de vérification et
d’approbation prévue par le Code de commerce. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables
aux conventions portant sur des opérations courantes 
et conclues à des conditions normales. Cependant, 
ces conventions sont communiquées par l’intéressé 
au Président du Conseil d’Administration sauf lorsqu’en
raison de leur objet, ou de leurs implications
financières, elles ne sont significatives pour aucune 
des parties. La liste et l’objet desdites conventions sont
communiqués par le Président aux membres du Conseil
d’Administration et aux Commissaires aux Comptes.”

ARTICLE 29 – FONCTIONS (DES COMMISSAIRES 
AUX COMPTES)
Le quatrième alinéa est modifié comme suit :
“Ils sont convoqués à la réunion du Conseil qui arrête
les comptes de l’exercice écoulé, en même temps que
les administrateurs, ainsi qu’à toutes les réunions du
Conseil qui examinent et arrêtent des comptes annuels
ou intermédiaires”.

Le reste de l’article demeure inchangé.

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION 
(AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
À L’EFFET D’ANNULER LES PROPRES ACTIONS
DE LA SOCIÉTÉ ACQUISES PAR ELLE)

Connaissance prise du rapport du Conseil
d’Administration et du rapport spécial des
Commissaires aux Comptes, l’Assemblée Générale
autorise le Conseil d’Administration à réduire le capital
social pour annuler tout ou partie des actions achetées
en application de l’article L.225-209 du Code de
commerce et non affectées aux plans d’options d’achat
d’actions à consentir aux salariés et aux mandataires
sociaux de la Société ou des sociétés qui lui sont liées
dans les conditions visées à l’article L.225-180 du
Code de commerce.

Le montant nominal maximum de la réduction de
capital autorisée s’élève, sur la base du capital actuel,
à 21 850 065,11 euros.

L’Assemblée Générale délègue au Conseil
d’Administration tous les pouvoirs nécessaires pour
réaliser la réduction de capital autorisée.

La présente autorisation, qui annule et remplace
l’autorisation de même nature conférée par l’Assemblée
Générale du 7 mai 2003, est donnée pour une durée de
vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée.

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION 
(AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
À L’EFFET D’ÉMETTRE DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION
ET/OU D’ACHAT D’ACTIONS)

Connaissance prise du rapport du Conseil
d’Administration et du rapport spécial des
Commissaires aux Comptes, l’Assemblée Générale :

1/ autorise le Conseil d’Administration à consentir, 
en une ou plusieurs fois, au profit des bénéficiaires 
ci-après indiqués, des options donnant droit à la
souscription d’actions nouvelles de la Société à émettre
à titre d’augmentation de capital ou à l’achat d’actions
existantes de la Société provenant de rachats
préalablement effectués dans les conditions prévues
par les dispositions légales.

2/ fixe à trente-huit mois, à compter du jour de la
présente Assemblée Générale, la durée de validité 
de la présente délégation.

3/ décide que les bénéficiaires de ces options pourront
être :
➜ soit les cadres à haut niveau de responsabilité et 

les mandataires sociaux salariés ;
➜ soit les cadres ou non cadres ayant montré leur fort

attachement au Groupe et leur efficacité dans
l’accomplissement de leurs missions ;

qu’ils soient salariés de la Société ou des sociétés 
qui lui sont liées directement ou indirectement dans 
les conditions de l’article L.225-180 du Code de
commerce.

4/ décide que le nombre total des options ouvertes 
et non encore levées ne pourra excéder les limites
prévues par la loi.

5/ décide, que le prix de souscription et/ou d’achat 
des actions par les bénéficiaires sera déterminé 
par le Conseil d’Administration et ne pourra être
inférieur au prix minimum déterminé par les
dispositions légales en vigueur applicables au jour 
des décisions du Conseil.

6/ fixe à dix ans le délai maximal d’exercice des
options.
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7/ constate que la présente autorisation emporte, 
au profit des bénéficiaires des options de souscription,
renonciation expresse des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription aux actions qui seront
émises au fur et à mesure des levées d’options.

8/ délègue au Conseil d’Administration tous pouvoirs 
à l’effet de mettre en œuvre, dans les conditions 
et sous les limites fixées par les dispositions légales
et réglementaires en vigueur, les présentes
autorisations et notamment à l’effet de :
➜ fixer la nature des options offertes ;
➜ arrêter les conditions dans lesquelles elles seront

consenties et la liste de leurs bénéficiaires ;
➜ fixer le délai d’exercice des options consenties 

dans la limite arrêtée ci-dessus.

9/ décide que la présente autorisation remplace et
annule celle conférée au Conseil d’Administration par
l’Assemblée Générale Extraordinaire du 3 mai 2001.

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION 
(DÉLÉGATION DE POUVOIRS DONNÉE AU CONSEIL
D’ADMINISTRATION À L’EFFET DE PROCÉDER
À L’AUGMENTATION DU CAPITAL AVEC MAINTIEN
DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION)

L’Assemblée Générale, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’Administration et du rapport
spécial des Commissaires aux Comptes et
conformément aux dispositions du Code de 
commerce et, notamment, de l’alinéa 3 de son 
article L. 225-129-III :

1/ délègue au Conseil d’Administration les pouvoirs
nécessaires à l’effet de procéder à l’augmentation du
capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions
et aux époques qu’il appréciera :
➜ par émission, soit en euros, soit en monnaies

étrangères ou en toute autre unité de compte 
établie par référence à un ensemble de monnaies,
d’actions, de bons et/ou de valeurs mobilières
donnant accès immédiatement ou à terme, 
à tout moment ou à date fixe, à des actions 
de la Société par souscription, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon 
ou de toute autre manière, à l’exception d’actions 
de priorité ;

➜ et/ou par incorporation au capital de primes,
réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation
sera légalement et statutairement possible et sous
forme d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation
de la valeur nominale des actions existantes.

2/ fixe à vingt-six mois la durée de validité de la
présente délégation, prenant effet à compter du jour 
de la présente Assemblée.

3/ décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des
montants des émissions autorisées en cas d’usage par
le Conseil d’Administration de la présente délégation
de pouvoirs : 
➜ Le montant nominal global des actions susceptibles

d’être émises en vertu de la présente délégation ne
pourra dépasser le plafond de deux cents millions
d’euros (200 000 000 euros). Le plafond ainsi arrêté
inclut la valeur nominale globale des actions
supplémentaires à émettre éventuellement pour
préserver, conformément à la loi, les droits des
titulaires des valeurs mobilières donnant droit à des
actions. En outre, sur ce plafond s’imputera le
montant nominal global des actions émises,
directement ou non, en vertu de la vingtième
résolution.

➜ Le montant nominal maximal des valeurs mobilières
représentatives de créances sur la Société
susceptibles d’être émises ne pourra dépasser 
le plafond de trois milliards d’euros ou la contre-
valeur de ce montant en monnaies étrangères 
ou en toute autre unité de compte établie par
référence à un ensemble de monnaies. 
Sur ce plafond s’imputera le montant nominal 
des titres de créances émis en vertu de la vingtième
résolution.

4/ En cas d’usage par le Conseil d’Administration de 
la présente délégation de pouvoirs dans le cadre des
émissions visées au 1/ alinéa 1 ci-dessus :
➜ décide que la ou les émissions seront réservées 

par préférence aux actionnaires qui pourront
souscrire à titre irréductible ;

➜ confère néanmoins au Conseil d’Administration 
la faculté d’instituer un droit de souscription à titre
réductible ;

➜ décide que si les souscriptions à titre irréductible, 
et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas
absorbé la totalité de l’émission, le Conseil
d’Administration pourra utiliser, dans les conditions
prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera,
l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :
• limiter l’augmentation de capital au montant des

souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne
les trois quarts au moins de l’augmentation
décidée,

• répartir librement tout ou partie des titres émis non
souscrits,

• offrir au public tout ou partie des titres émis non
souscrits, sur le marché français et/ou
international ;
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➜ constate et décide, en tant que de besoin, que la
présente délégation emporte de plein droit, au profit
des porteurs des titres émis, renonciation expresse
par les actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription aux titres auxquels les titres émis
donnent droit.

5/ décide que le Conseil d’Administration aura tous 
les pouvoirs nécessaires pour procéder, dans les
conditions fixées par la loi, aux émissions autorisées 
de valeurs mobilières conduisant à l’augmentation 
de capital, en constater la réalisation et procéder 
à la modification corrélative des statuts.

Le Conseil d’Administration est notamment habilité 
à l’effet :
➜ d’imputer, à sa seule initiative, les frais des

augmentations de capital sur le montant des primes
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve
légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation ;

➜ en ce qui concerne toute incorporation au capital 
de primes, réserves, bénéfices ou autres, de décider,
le cas échéant que les droits formant rompus ne
seront pas négociables et que les actions
correspondantes seront vendues, les sommes
provenant de la vente étant allouées aux titulaires des
droits dans le délai fixé par les dispositions légales ;

➜ de déléguer lui-même au Président les pouvoirs
nécessaires à la réalisation de l’augmentation de
capital, ainsi que celui d’y surseoir dans les limites
et selon les modalités que le Conseil
d’Administration peut préalablement fixer.

6/ La présente délégation annule et remplace la
délégation de même nature conférée par l’Assemblée
Générale Mixte du 7 mai 2003, à laquelle elle se
substitue.

VINGTIÈME RÉSOLUTION 
(DÉLÉGATION DE POUVOIRS DONNÉE AU CONSEIL
D’ADMINISTRATION À L’EFFET DE PROCÉDER
À L’AUGMENTATION DU CAPITAL AVEC SUPPRESSION
DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION)

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport
du Conseil d’Administration et du rapport spécial des
Commissaires aux Comptes et conformément aux
dispositions du Code de commerce et notamment son
article L.225-129-III :

1/ délègue au Conseil d’Administration les pouvoirs

nécessaires à l’effet de procéder à l’augmentation du
capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions
et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français
et/ou international, en faisant publiquement appel à
l’épargne, par émission soit en euros, soit en monnaies
étrangères ou en toute autre unité de compte établie
par référence à un ensemble de monnaies, 
➜ d’actions, de bons et/ou de valeurs mobilières

donnant accès immédiatement ou à terme, à tout
moment ou à date fixe, à des actions de la Société
que ce soit par souscription, conversion, échange,
remboursement, présentation d’un bon ou de toute
autre manière, à l’exception d’actions de priorité ;
étant précisé que ces titres pourront être émis à
l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés
à la Société dans le cadre d’une offre publique
d’échange sur des titres répondant aux conditions
fixées à l’article L 225-148 du Code de commerce.

2/ fixe à vingt-six mois la durée de validité de la
présente délégation, décomptée à compter du jour de
la présente Assemblée.

3/ décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des
montants des émissions autorisées en cas d’usage par
le Conseil d’Administration de la présente délégation
de pouvoirs :
➜ le montant nominal global des actions susceptibles

d’être émises en vertu de la présente délégation ne
pourra dépasser le plafond de deux cents millions
d’euros (200 000 000 euros). Le plafond ainsi arrêté
inclut la valeur nominale globale des actions
supplémentaires à émettre éventuellement 
pour préserver, conformément à la loi, les droits 
des titulaires des valeurs mobilières donnant droit 
à des actions.
En outre, sur ce plafond, s’imputera le montant
nominal global des actions émises, directement 
ou non, en vertu de la précédente résolution de 
la présente Assemblée.

➜ Le montant nominal maximal des valeurs mobilières
représentatives de créances sur la Société
susceptibles d’être émises ne pourra dépasser le
plafond de trois milliards d’euros ou la contre-valeur
de ce montant en monnaies étrangères ou en toute
autre unité de compte établie par référence à un
ensemble de monnaies. Sur ce plafond s’imputera
le montant nominal des titres de créances émis en
vertu de la résolution qui précède.

4/ décide de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet
de la présente résolution, en laissant toutefois au
Conseil d’Administration la faculté de conférer aux
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actionnaires, pendant un délai et selon les modalités
qu’il fixera et pour tout ou partie d’une émission
effectuée, une priorité de souscription ne donnant pas
lieu à la création de droits négociables et qui devra
s’exercer proportionnellement au nombre des actions
possédées par chaque actionnaire et pourra être
éventuellement complétée par une souscription à titre
réductible ; étant précisé qu’à la suite de la période 
de priorité, les titres non souscrits feront l’objet d’un
placement public. 

5/ constate et décide, en tant que de besoin, que la
présente délégation emporte de plein droit, au profit
des porteurs des titres émis, renonciation expresse par
les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
aux titres auxquels les titres émis donnent droit.

6/ décide que la somme revenant, ou devant revenir, 
à la Société pour chacune des actions émises dans 
le cadre de la présente délégation de pouvoirs, après
prise en compte, en cas d’émission de bons
autonomes de souscription d’actions, du prix
d’émission desdits bons, sera au moins égale à la
moyenne des premiers cours de l’action constatés
pendant dix jours de bourse consécutifs choisis parmi
les vingt jours de bourse précédant le début de
l’émission des valeurs mobilières précitées après, le
cas échéant, correction de cette moyenne pour tenir
compte de la date de jouissance. 

7/ décide que le Conseil d’Administration aura tous 
les pouvoirs nécessaires pour procéder, dans les
conditions fixées par la loi, aux émissions autorisées 
de valeurs mobilières conduisant à l’augmentation 
du capital, en constater la réalisation et procéder 
à la modification corrélative des statuts.

Le Conseil d’Administration est notamment habilité à
l’effet de :
➜ en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des

titres apportés dans le cadre d’une offre publique
d’échange :
• arrêter la liste des titres apportés à l’échange,
• fixer les conditions d’émission, la parité d’échange

ainsi que le montant de la soulte en espèces à
verser, le cas échéant, 

• déterminer les modalités d’émission ;
➜ à sa seule initiative, imputer les frais des

augmentations de capital sur le montant des primes
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve
légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation ;

➜ de déléguer lui-même au Président les pouvoirs
nécessaires à la réalisation de l’augmentation de
capital, ainsi que celui d’y surseoir dans les limites
et selon les modalités que le Conseil
d’Administration peut préalablement fixer.

8/ La présente délégation annule et remplace la
délégation de même nature conférée par l’Assemblée
Générale Mixte du 7 mai 2003, à laquelle elle se
substitue.

VINGT-ET-UNIÈME RÉSOLUTION 
(SUSPENSION DES DÉLÉGATIONS DE POUVOIRS
CONFÉRÉES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION À L’EFFET
DE PROCÉDER À L’AUGMENTATION DE CAPITAL EN
PÉRIODE D’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT OU D’ÉCHANGE)

L’Assemblée Générale décide que les délégations 
de pouvoirs conférées au Conseil d’Administration 
par les deux résolutions qui précèdent, en vue
d’augmenter le capital, seront suspendues en période
d’offre publique d’achat ou d’échange portant sur 
les valeurs mobilières émises par la Société, sauf 
si l’émission ou les émissions de valeurs mobilières
conduisant à l’augmentation du capital ont été
approuvées dans leur principe et annoncées au marché
antérieurement au dépôt de l’offre d’acquisition.

La présente autorisation est valable jusqu’à la date de
réunion de l’Assemblée Générale ordinaire annuelle 
qui sera appelée à statuer, en 2005, sur les comptes
de l’exercice écoulé.

VINGT-DEUXIÈME RÉSOLUTION 
(POUVOIRS POUR LES FORMALITÉS)

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur
d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la
présente réunion pour effectuer, partout où besoin
sera, tous dépôts et procéder à toutes formalités de
publicité légales ou autres qu’il appartiendra.
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